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pédagogique du Canton de Vaud – Université de Genève – France

Résumé

L’objectif de cette communication est d’interroger la manière dont les directions d’établissements
scolaires répondent au défi de la justice sociale dans leur pratique professionnelle. Nous
nous intéresserons plus particulièrement au contexte genevois (Suisse) que nous mettrons en
résonance avec le contexte montréalais (Québec). Le Québec dispose en effet d’une série de
mesure d’adaptation à la diversité, telle que la Charte fédérale des Droits et des Libertés,
reconnaissant les droits des minorités, la loi 101 soulignant la souveraineté francophone ou
la politique des accommodements raisonnables permettant notamment aux familles de de-
mander des aménagements particuliers aux écoles. Ces politiques éducatives mettent tout
particulièrement les directions sur le devant de la scène, en leur imputant la responsabilité
des négociations avec les familles.

Le cadre théorique que nous allons utiliser est celui du leadership pour la justice sociale
(Theoharis, 2007). Ce dernier permet de mettre en lumière le rôle des directions dans la
gestion de la diversité culturelle et plus précisément dans la correction des inégalités struc-
turelles limitant la réussite scolaire des élèves issus des minorités. Il conceptualise le rôle des
directions à la fois sur leur vision de la diversité et de l’équité, ainsi que sur les pratiques de
direction renvoyant à la mobilisation des équipes enseignantes, aux relations externes avec
les familles et la communauté ainsi qu’à l’organisation du travail au sein des établissements
(Bauer, 2012 ; .

Une quarantaine d’entretiens semi-directifs (N=44), réalisés à Genève et à Montréal en 2011-
2012, ont été analysés. Dans une perspective qualitative interprétative (Savoie-Zajc, 2000),
et à l’aide de la méthode proposée par Miles et Huberman (2003), nous avons comparé les
représentations des directions genevoises et montréalaises quant à leur rapport à la diversité
culturelle, en faisant ressortir les convergences et divergences sur deux axes : la saillance de
l’ethnicité (Lorcerie, 2003) ainsi que les postures d’acculturation (Berry, 1990).

Les premiers résultats montrent, d’une manière générale, une pratique du leadership pour
la justice sociale fortement contrainte par un rapport à la diversité contrasté et parfois
équivoque. En effet, au-delà du discours intégrateur (Berry, 1990) bienveillant, nos entre-
tiens montrent des limites très claires à la reconnaissance de la diversité et à ce que la société

∗Intervenant

sciencesconf.org:aref2016:94822



d’accueil peut proposer comme adaptation. A Montréal, tout particulièrement, l’égalité des
sexes, la souveraineté francophone et la sécularisation de l’école sont considérées comme des
normes non négociables. A Genève, si ces dernières étaient moins explicites, la reconnais-
sance de la diversité est également crainte pour la déstabilisation des repères identitaires
qu’elle pourrait provoquer, et ce malgré une conception moins ethnicisée des rapports soci-
aux (Lorcerie, 2003) en comparaison à Montréal.

La question de la justice sociale sera traitée à travers la mise en lumière du rôle des di-
rections d’établissements scolaires et de l’exercice de leur leadership en matière de reconnais-
sance de la diversité culturelle. Deux terrains d’enquête seront comparés : Genève (Suisse)
et Montréal (Québec) pour répondre à la question suivante : dans quelle mesure les direc-
tions d’établissements scolaire reconnaissent-elles la diversité culturelle dans la conception
et l’exercice de leur leadership ?
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